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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 4 juillet 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 6 juillet 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le quatre juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 28 juin 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison 
de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 27 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle 
CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Catherine OMONT, Aliki 
PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT 
(présente à partir de la 14ème délibération n° D.89), Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 6 
Éric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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2022.07/115 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE – PROGRAMME « DÉFI TOIT ! » – 2022 – ENGAGEMENT – 
AUTORISATION - ATTRIBUTION 
 
Monsieur Gilles BELLIÈRE, Conseiller municipal délégué − La Ville de Montivilliers s’est récemment 
engagée à renforcer et structurer sa politique climat-air-énergie via la démarche Territoire Engagé 
Climat Air Energie, portée par l’ADEME. Cela permet à la Ville de se s’inscrire dans une dynamique 
d’amélioration continue à travers un programme d’action ambitieux, durable, et nécessaire.  
 
En effet, le contexte climatique actuel et à venir demande à chacun de diminuer son impact 
environnemental du quotidien. Aussi, comme c’est une démarche complexe, qui peut parfois 
sembler inaccessible pour les administrés, la Ville souhaite mettre en œuvre sur son territoire le 
programme « Défi Toit ! », porté par le Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) 
Vallée de l’Orne, et soutenu par l’ADEME, la DREAL et la Région Normandie.  
 
Défi-toit est une expérimentation sur 5 territoires-test de la région Normandie (1 par département) 
dont l’objectif est de sensibiliser des foyers à l’intégration naturelle de la sobriété dans leur 
quotidien, sans que cela soit perçu comme trop contraignant ou inconfortable, et de manière 
adaptée au territoire local. 4 thématiques sont abordées dans le défi : se loger, se déplacer, 
consommer, se nourrir. 25 foyers sont choisis, de préférence dans « des moments de vie », 
favorables à la mise en œuvre de changements de comportements (grossesse ou naissance, 
déménagement, début de vie active, chômage, retraite, etc.), et dans une volonté d’hétérogénéité 
des profils. 
 
Durant les 6 mois du défi, les familles sont accompagnées sur un format coaching, avec des temps 
individuels et collectifs. Plusieurs outils d’accompagnement sont également mis à leur disposition : 
guide d’éco-quotidien réalisé spécialement pour le défi, communauté sur les réseaux sociaux. 
Dans le cadre du Défi, les foyers volontaires seront incités à se positionner comme ambassadeurs de 
cette thématique auprès de leurs cercles de connaissances, mais également auprès de l’ensemble 
des administrés de la collectivité. Les actions du Défi seront valorisées par la Ville et l’objectif sera de 
permettre, suite au Défi, à l’ensemble des Montivillons d’accéder aux ressources et conseils pour 
s’engager dans une réduction de leur impact environnemental. 
 
Une fois le défi terminé, une évaluation quantitative (mesure des gestes réalisés) et qualitative 
(entretiens avec les familles) des changements de comportements opérés chez les familles est 
réalisée. La synthèse du Défi au niveau des 5 territoires normands permettra à l’ADEME d’identifier 
les leviers du changement de comportements, pour une application sur le terrain, et dans le 
déploiement de stratégies nationales. 
 
Dans ce cadre, l’ADEME a sollicité la Ville de Montivilliers pour être le territoire-test pour la Seine-
Maritime, mais également le seul territoire-test à une échelle communale (les autres territoires sont 
des intercommunalités).  
 
Pour la Ville, cette action présente plusieurs intérêts :  
- Faire le pont et créer des synergies entre une démarche d’engagement de la collectivité sur la 

transition écologique et l’adaptation au changement climatique (Climat Air Energie) ; et une 
démarche citoyenne visant les mêmes objectifs (action en miroir) ; 

- Initier une mobilisation citoyenne sur cette thématique, identifier de futurs ambassadeurs, avec 
une opportunité de faire perdurer cette démarche dans le temps ; 



 
 
- Placer la ville dans une position d’innovation sur les questions d’implication de la population 

dans la transition écologique, à l’échelle de la Normandie. 
 
Cette opération démarrera en Octobre 2022 avec le recrutement des familles, pour une durée 
estimée de 11 mois, comprenant les 6 mois de défi et la rédaction d’un bilan qualitatif par le CPIE.  
 
Le coût de cette opération pour le territoire de Montivilliers est de 34 972 €, financé à hauteur de 
66% par l’ADEME. La participation de la Ville pour cette opération est de 11 455 €, et fera l’objet de 
trois versements (le premier de 30 % soit 3 436.50 € ; le deuxième de 40% soit 4 582 € ; et le dernier 
de 30 % soit 3 436.50 €). 
 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite « loi 
Grenelle 2 », 

VU la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

 

CONSIDÉRANT 

- Que la Ville souhaite permettre à ses administrés de s’engager dans une démarche de réduction 
de leur impact environnemental ; 

- Que la Ville souhaite bénéficier des compétences et de l’animation du CPIE pour mettre en œuvre 
le programme « Défi Toit ! » ; 

 
Sa commission municipale n°3, Transition écologique et vie quotidienne, réunie le 1er juillet 2022, 
consultée ; 

VU le rapport de M. le Conseiller délégué, chargé du Développement durable, des Transitions 
écologiques et solidaires,  
 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’engager la Ville de Montivilliers dans le programme « Défi Toit ! » porté par le CPIE Vallée de 
l’Orne  

- D’autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat entre la ville de 
Montivilliers et le CPIE Vallée de l’Orne ; 

- D’attribuer une subvention de 11 455 € à l’association pour l’année 2022 ; 



 

Imputation budgétaire 
Exercice 2022 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 6574 

Nature et intitulé : Subvention aux associations 2022 
Montant de la dépense : 11 455 euros 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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